
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR  
DU 18/12/ 2020 

 
 

Réunion en visioconférence le 18/12/2020 à 18 heures 30. 

 

Après quelques petits réglages dus à la connexion le dialogue a pu commencer à 18 heures 50 avec l’ensemble 

des participants. 

 

Feuille de présence complète. 

 

 

PRESENTS : Jean-Marie BERTHIN - Françoise BERNARD - Dominique BERTHIN - Ted BONNAMY – 
Jean-Claude GAGNEUX – Alexandre PETIT – Jean-Baptiste POMIES - Dominique QUILLERE - 
Laurent VALGRESY - Eric VINCENT - Gérard PIVRON 
 
ABSENTS : Néant 
 
Présentation des nouveaux élus qui sont accueillis chaleureusement.  
 
Mrs Alexandre Petit du club d’Oucques et Jean-Baptiste Pomies du club de Vineuil. 
 
Le président sortant énumère les résultats des votes, tant sur les rapports de la saison écoulée que les 
membres élus du nouveau Codir à qui il présente ses félicitations. 
 
 Sur les 35 clubs et ainsi que les membres individuels pouvaient participer aux votes,  
   Les membres n’ont pas désigné de représentant pour voter en leur nom, et 3 clubs se sont abstenus. 
 
 Un grand merci aux Présidents (es) qui nous font confiance pour les représenter au sein du 
Comité directeur du CoDep 41 MERCI  
 
 La Fédération a confirmé par la voix de son Vice-Président la légalité et la validité de notre A.G. 
qui cette année fut pour le moins spéciale. 
      
 
 
BUREAU : 
 
 Elaboration du bureau : 
 

- Président : Jean-Marie BERTHIN 

- Vice-Présidents : Ted BONNAMY – Eric VINCENT 

- Trésorière : Françoise BERNARD 

- Trésorier adjoint : Laurent VALGRESY 

- Secrétaire : Gérard PIVRON 

- Secrétaire adjoint : Jean-Claude GAGNEUX 

- Responsable sécurité : Jean-Baptiste POMIES 

 
 
 
 
 



COMMISSIONS : 
 
 Pour rappel une commission c’est un ensemble de personnes, qui œuvrent pour le bon 
fonctionnement de celle-ci. 
 
Nul besoin d'être élu au CODEP 41 pour faire partie d'une commission et coopter. 
 
 

- Jeunes + Education routière :    Eric VINCENT 

- Sécurité :                                   Jean-Baptiste POMIES 

- Tourisme + Féminines :           Françoise BERNARD 

- V.T.T. :            Dominique QUILLERE 

- Grandes Randonnées + BRM (1)+ RP (2) : Ted BONNAMY – Laurent VALGRESY 

- Formation :           Jean-Marie BERTHIN 

- Evènementiel + Calendrier :      Dominique BERTHIN 

- Communication :           Alexandre PETIT. 

-  

(1) BRM – Brevet Randonneurs Mondiaux. 

(2) RP   -  Randonnées Permanentes 

 
DELEGATIONS  : 
 
 Délégué auprès de l’USEP : Laurent VALGRESY 
 
 Responsable « Tour du 41 » : Jean Pierre GAUDIN 
 
 Challenge 41 : Patrick VANDEWEGHE 
 
 Représentant du Codep à la CDESI : Patrick VANDEWEGHE 
 
POINT SUR LA SITUATION  DU CODEP :  
 
2020 : nous sommes :1361 licenciés 974 hommes 320 femmes 67 jeunes (dont 58 en école et paj) 
 

 
COMMUNICATION : 
 
Une réunion par trimestre en présentielle est envisagée. 
 
Administrateur Facebook : Ted BONNAMY est pressenti pour assumer cette charge. 
Ted BONNAMY est nommé administrateur dans un premier temps, le temps que la commission 
communication se mette en place. 
 
 
 
En attendant que la commission communication se repartisse les tâches, Françoise et Alexandre vont 
assurer conjointement la mise d’articles sur le site. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

- La presse sera contactée pour présenter les nouveaux membres du CODIR et leur fonction respective 

au sein du CODEP. 



FINANCES :  
- .Françoise BERNARD sollicite l’adhésion au site BASI COMPTA de la Maison des Sports pour héberger 

les données de la comptabilité en vue de leurs protections. Un avis favorable est émis par l’ensemble 

des membres du groupe. 

-  

Comment ça marche ? Basi-Compta est accessible en ligne, il ne nécessite pas d'installation 
particulière sur l’ordinateur. Seule une connexion internet est indispensable pour son utilisation qui 
s’accompagne d'une convention d'utilisation entre l'association utilisatrice et le CDOS 41 ; d'une 
formation gratuite obligatoire de 3h.  
 

Pour bénéficier de Basi-Compta, l’association doit : 
-  être affiliée à un comité départemental adhérent au CDOS* 

-  s'acquitter d'une redevance annuelle d'utilisation de 60 euros 

Cout annuel 60 € 
 
Le Codep devra signer une convention d'utilisation avec le CDOS 41 , la trésorière devra suivre une 
formation gratuite et obligatoire de 3 h,  à voir avec le CDOS si l'adjoint peut également y participer 
 
SECURITE : 

- Jean-Baptiste POMIES s’interroge sur la personne à contacter pour avoir quelques informations sur le 

déroulement de sa charge.   

-  

-  

- INFORMATIONS  DIVERSES : 

 

 Pour les votes à l’A.G. nationale 6 clubs du Loir et Cher se sont abstenus. 

 
 Les récompenses fédérales seront remises aux récipiendaires lors de la réunion des 

dirigeants ; date à définir 

 Les dates des prochains rendez-vous vous seront communiquées quand les commissions se 

seront réunies 

 . 

 7 candidats sont prêts pour suivre la formation « Animateur-club » nous attendons de connaître 

les nouvelles mesures sanitaires pour annoncer la date. 

 
Pas d’autres questions : 
 
 
COMPTE-RENDU DU DEPOUILLEMENT A.G. CODEP 41 
 
Le dépouillement des votes a eu lieu par Mr et Mme Houdeau chez Mme Françoise Bernard vendredi 
11/12 à partir de 14h30 (toutes les mesures en rapport avec la covid 19 ont été respectées) en ma 
présence 
Sur les 35 clubs et le représentant des membres individuels : 32 clubs se sont exprimés et les membres 
individuels n’ont pas désigné de représentant malgré ma demande, il y a plusieurs semaines , de 
désigner leur représentant) 
105 exprimées et 7 abstentions 
      
 
  



Rapport oui non blanc 

moral 96 8 1 

activité 96 8 1 

financier 99 5 1 

prévisionnel 99 5 1 

   
 
 
  

Nom et Prénom pour contre blanc 

Petit Alexandre 106   

Pivron Gérard 103 3  

Pomies J.Baptiste 106   

Quilleré Dominique 101 4 1 

Valgresy Laurent 105  1 

Vincent Eric 106   

Bernard Françoise 106   

Berthin Dominique 98 8  

Berthin J.Marie 98 8  

Bonnamy Ted 106   

Gagneux J.Claude 103 3  

    

 Les résultats seront diffusés aux dirigeants pour information après approbation de ce compte 
rendu. 
 
 
 
La séance est levée à 20 heures 20 
 

Le Président,                                Le Secrétaire,                Le secrétaire adjoint 
 
Jean-Marie BERTHIN                  Gérard PIVRON             Jean-Claude GAGNEUX   
 

                                                                                              
            
 
 
 


